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Texte de la question

Mme Aude Bono-Vandorme attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur le
développement de la télémédecine. Près de 10 % de la population vit dans une commune souffrant d'une
pénurie ou de l'absence de médecin généraliste. Si la télémédecine peut permettre l'amélioration de l'accès aux
soins en zones urbaines et péri-urbaines, les obstacles à son développement en zone rurale sont une réalité,
notamment au regard du déficit en couverture Internet à haut débit. De plus, les personnes âgées n'y auront
guère accès du fait qu'elles ne sont généralement pas familières des outils informatiques alors même qu'elles
sont les plus touchées par la pénurie de médecins généralistes. Aussi, elle lui demande de lui préciser les
mesures qu'entend prendre le Gouvernement afin que la mise en place de la télémédecine n'accentue pas, dans
les faits, une médecine à deux vitesses.
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